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01 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-Gilles, tenue à la 

salle du conseil au 1605, rue Principale de Saint-Gilles, ce 11 mai 2015 

à 20:00. 

 

Sont présents à cette séance : 

 

Siège   # 1  Michel Flamand 

 

Siège   # 4  Carole Dubois 

 

Siège   # 2  Bruno Montminy 

 

Siège   # 5  Jessy Grondin 

 

Siège   # 3  Patricia St-Hilaire 

 

Siège   # 6  Claude Blais 

 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Robert 

Samson.  

Mme Sandra Bélanger, directrice générale et secrétaire-trésorière, assiste 

également à cette séance. 

 

1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

Après la vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance 

ouverte et invite l'assistance à une réflexion personnelle avant le début 

de l'assemblée. 

 

En conséquence, 

 

Il est proposé par M. Jessy Grondin et résolu à l'unanimité de déclarer 

cette session ouverte. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

 

  

  02 - MOT DU MAIRE 

 

M. le Maire informe les citoyens qu'il a reçu une lettre de remerciements 

de M. Stephen Harper, premier Ministre du Canada, pour l'accueil des 

citoyens de Saint-Gilles lors de sa présence le 27 mars 2015; 

 

M. le Maire souhaite remercier toute la population pour la fête 

soulignant son 25e anniversaire de présence à la mairie de Saint-Gilles. 

Cette marque de reconnaissance est touchante et des remerciements 

sincères à la population et aux organisateurs est transmise publiquement 

ce soir; 

 

M. le Maire souligne aussi la reconnaissance à M. Michel Valin, 



secrétaire au sein de la FADOQ de Saint-Gilles au niveau régional; 

 

Mme Évangeline Montminy a été reconnue au niveau de la région de 

Lotbinière pour son implication bénévole; 

 

Il sera présenté sous peu une personne bénévole pour son implication au 

niveau sportif; 

 

M. le Maire indique aussi que nous sommes à préparer une activité 

soulignant l'apport des bénévoles de notre municipalité. 

 

  

 

  

  03 - MOT DE LA DIRECTRICE 

 

Aucun sujet au dossier 

  04 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Mme Lorraine Morin - Interrogation en sujet de règlements de 2008 

pour les rues Aréna, Grondin et des Érables. Nous transmettrons une 

lettre demandant à Mme Morin de préciser ses questions; 

 

M. Hugo Vachon - 1055, rang Saint-Pierre Sud, il y a un ponceau qui 

serait défectueux. Nous irons vérifier ce problème; 

 

M. Roger Laflamme - 1050, rang Saint-Pierre Sud. M. Laflamme 

s'interroge sur le sort des terrains qui ont été cédés à la municipalité suite 

à la crue de la Beaurivage en avril 2014. Nous lui mentionnons qu'il 

reste un terrain qui sera régularisé à l'automne 2015 et par la suite, il y 

aura vente. Les modalités n'ont pas encore été fixées par le Conseil 

municipal; 

 

M. Laurent Labonté - 755, rang Saint-Pierre Sud. Dans son secteur, il y 

a beaucoup de nuisances, des maisons qui ne se terminent pas, des débris 

aussi. Nous sommes en suivi à ce dossier. Une lettre a été transmise à 

tous les citoyens qui ne respectent pas le règlement en mars et une 

vérification ainsi que des amendes, si nécessaires, seront transmises aux 

personnes récalcitrantes. M. Labonté souhaite aussi que les citoyens qui 

ont des fossés de ligne (agriculteurs) produisent le nettoyage nécessaire 

en collaboration avec les travaux de nettoyage de fossés de la 

municipalité; 
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05 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 

01 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

02 - MOT DU MAIRE 

03 - MOT DE LA DIRECTRICE 

04 - PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 



05 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

06 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

        06.01 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 

avril 2015 

        06.02 - Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 4 

mai 2015 

07 - FINANCES 

        07.01 - Comptes à payer 

        07.02 - Avis de motion – Abroger le règlement 476-14 pour 

modifier le fonds de roulement par le règlement 493-15 

08 - URBANISME 

        08.01 - Dérogation mineure - Lot 4 762 769 / Correction de 

l'implantation d'une remise 

        08.02 - Suspension du règlement 464-13 dans la municipalité de 

Saint-Gilles le 6 juin 2015 

        08.03 - Suspension du règlement 464-13 dans la municipalité de 

Saint-Gilles le 23 juin 2015 

09 - LOISIRS 

        09.01 - Pas de sujet au dossier. 

10 - INFRASTRUCTURES 

        10.01 - Pas de sujet au dossier. 

11 - IMMEUBLES, PARCS & TERRAINS 

        11.01 - Pas de sujet au dossier. 

12 - RESSOURCES HUMAINES 

        12.01 - Pas de sujet au dossier. 

13 - CONTENTIEUX 

        13.01 - Pas de sujet au dossier. 

14 - PROMOTION, SUBVENTION, AIDE FINANCIÈRE 

        14.01 - Représentation - Classique des étoiles 

        14.02 - CPE Joli Bois - Implication de la municipalité de Saint-

Gilles 

        14.03 - Motion de félicitations à M. Maurice Demers 

15 - SÉCURITE CIVILE 

        15.01 - Pas de sujet au dossier. 

16 - VARIA 

17 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

18 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

En conséquence, 

 

Il est proposé par Mme Carole Dubois, et résolu à l'unanimité d'adopter 

l'ordre du jour tel que ci-haut présenté. 

 

Adopté à l'unanimité des conseillers présents 

  06 - ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
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06.01 - Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 

avril 2015 

 

Copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 13 

avril dernier a été remise à tous les membres du conseil au moins 48 

heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en 

prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en 

session; 

 

En conséquence, 

 

Il est proposé par Mme Patricia St-Hilaire, appuyé par Mme Carole 



Dubois d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 13 avril 

2015, tel qu'il apparaît au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 
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06.02 - Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 4 

mai 2015 

 

Copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil tenue le 4 

mai dernier a été remise à tous les membres du conseil au moins 48 

heures avant la tenue de la présente séance afin de leur permettre d'en 

prendre connaissance et ainsi nous dispenser d'en faire la lecture en 

session; 

 

En conséquence, 

 

Il est proposé par Mme Patricia St-Hilaire, appuyé par M. Jessy 

Grondin d'adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire du 4 mai 

2015, tel qu'il apparaît au registre des procès-verbaux de la municipalité. 

 

Adopté à la majorité des conseillers présents 

 

Mme Carole Dubois déclare ses intérêts 

  07 - FINANCES 
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07.01 - Comptes à payer 

 

Les comptes du mois sont présentés aux élus sous une forme permettant 

de distinguer les comptes qui sont à payer pour ce mois. 

 

Il est proposé par M. Jessy Grondin, appuyé par Mme Carole Dubois de 

payer les comptes du mois de avril 2015 répartis ainsi: 

 

52 976.62 $ pour factures payées par chèque; 

 

34 410.91 $ pour dépenses incompressibles payées par liens 

électroniques; 

 

19 381.53 $ pour dépenses incompressibles payées par chèque; 

 

29 094.59 $ versé en salaires au cours du mois de avril 2015. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

 

  

  07.02 - Avis de motion - Abroger le règlement 476-14 pour 

modifier le fonds de roulement par le règlement 493-15 

 

Avis de motion est donné par M. Bruno Montminy 

 

Que, le Conseil municipal abroge le règlement 476-14 en sujet du fonds 

de roulement pour créer le règlement 493-15; 

 

Que, le Conseil municipal souhaite augmenter le fonds de roulement à 

une séance ultérieure. 



  08 - URBANISME 
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08.01 - Dérogation mineure - Lot 4 762 769 / Correction de 

l'implantation d'une remise 

 

Attendu qu’une demande de dérogation mineure a été demandée pour le 

lot 4 762 769, situé au 1290 rue de l’aréna;  

 

Attendu que, la demande vise à régulariser la marge de recul arrière suite 

à une erreur d’implantation, lors de la construction de la remise;  

 

Attendu que, la construction est située à 0,91 mètre au lieu de 1,0 mètre;  

 

Attendu que, cette demande ne cause aucun préjudice aux voisins.  

 

Il est proposé par Mme Carole Dubois, appuyé par M. Jessy Grondin 

 

Que, le Conseil municipal accepte la recommandation du CCU et 

accepte la présente dérogation mineure.  

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 
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08.02 - Suspension du règlement 464-13 dans la municipalité de 

Saint-Gilles le 6 juin 2015 

 

Attendu que, durant la fête des Voisins le 6 juin prochain, les 

organisateurs de certains évènements dans notre municipalité souhaitent 

étaler la fête après 23 heures; 

 

Attendu que, notre règlement 449-12 à l’article 3 et 5 permet par voie de 

résolution la tenue ponctuelle d’activité; 

 

Il est proposé par Mme Carole Dubois, appuyé par M. Claude Blais 

 

D’autoriser l'élargissement de l'horaire du règlement pour la Fête des 

Voisins dans la municipalité de Saint-Gilles; 

 

De publier un extrait de la résolution dans le journal Le Courant de juin 

pour promouvoir la tenue d’évènements dans le cadre de la fête des 

Voisins et ainsi créer la possibilité à tous d’organiser des festivités dans 

les différents secteurs de la municipalité; 

 

D’aviser la cour municipale et le service de police de cette permission 

spéciale; 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 
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08.03 - Suspension du règlement 464-13 dans la municipalité de 

Saint-Gilles le 23 juin 2015 

 

Attendu que, durant « Saint-Gilles en fête » le 23 juin prochain après 23 

heures, les organisateurs souhaitent offrir un feu d’artifice et un 

spectacle de variétés aux citoyens ; 

 

Attendu que, notre règlement 464-13 à l’article 6, permet par voie de 

résolution la tenue ponctuelle d’activité; 

 

Il est proposé par Mme Patricia St-Hilaire, appuyé par M. Bruno 



Montminy 

 

D’autoriser la tenue du feu d’artifice par les organisateurs de 

l’évènement « Saint-Gilles en fête » dans la municipalité de Saint-Gilles; 

 

D’autoriser l'élargissement de l'horaire du règlement pour la tenue de 

cette activité; 

 

D’aviser par courriel le service des incendies de la municipalité, la cour 

municipale et le service de police de cette permission spéciale; 

 

De transmettre un extrait de la résolution au comité organisateur de « 

Saint-Gilles en Fête ». 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

  09 - LOISIRS 
 

  09.01 - Pas de sujet au dossier. 
 

  10 - INFRASTRUCTURES 
 

  10.01 - Pas de sujet au dossier. 
 

  11 - IMMEUBLES, PARCS & TERRAINS 
 

  11.01 - Pas de sujet au dossier. 
 

  12 - RESSOURCES HUMAINES 
 

  12.01 - Pas de sujet au dossier. 
 

  13 - CONTENTIEUX 
 

  13.01 - Pas de sujet au dossier. 
 

  14 - PROMOTION, SUBVENTION, AIDE FINANCIÈRE 
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14.01 - Représentation - Classique des étoiles 

 

Attendu que, la municipalité comme par les années antérieures souhaite 

être présente pour certains évènements marquants de notre collectivité; 

 

Il est proposé par Mme Carole Dubois, appuyé par M. Jessy Grondin 

 

D'accepter l'invitation du tournoi de golf "La classique des Étoiles" de la 

Fondation Philippe Boucher qui se tiendra le 13 juin prochain, et 

d’imputer les frais de 1 000 $ toutes taxes incluses pour un quatuor 

comprenant le golf, le brunch et le banquet au code budgétaire 

02.701.30.340; 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 
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14.02 - CPE Joli Bois - Implication de la municipalité de Saint-

Gilles 

 

Considérant que, la municipalité est un partenaire d’intérêt dans le projet 

et le démontre par les résolutions 2014-05-145 et 2014-12-293; 

 

Considérant que, le ministère de la Famille requiert des estimations 

monétaires démontrant notre implication au dossier d’ajout de 22 places 

supplémentaires; 



 

Il est proposé par M. Michel Flamand, appuyé par M. Claude Blais 

 

Que, la MRC de Lotbinière, par le biais de M. Arthur Beaudry 

évaluateur agrée, estime que le terrain possède une valeur estimée à 90 

000 $; 

 

Que, selon les estimations de mise en place d’infrastructures d’aqueduc 

et d’égouts de la rue par un contracteur spécialisé incluant les frais de 

contingence qui y sont associés, le coût est estimé à 25 000 $ 

 

Que, selon les estimations pour le projet d’aménagement d'une portion 

du stationnement incluant les frais de contingence pour créer un 

débarcadère sécuritaire pour les enfants est estimé à 75 000 $; 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 
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14.03 - Motion de félicitations à M. Maurice Demers 

 

Que, le Conseil municipal adresse ses plus sincères félicitations à M. 

Maurice Demers finaliste au prix de la Présidence de l'assemblée 

nationale pour son ouvrage littéraire "Connected struggles. Catholics, 

Nationalists, and Transnational Relations between Mexico and Québec, 

1917-1945" (McGill-Queen's University Press). 

 

  

  15 - SÉCURITE CIVILE 
 

  15.01 - Pas de sujet au dossier. 
 

  16 - VARIA 

 

 Inscrire les éléments du varia ici. 

  17 - DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

M. Denis Bourgault - S'interroge sur la présence de la personne 

responsable de l'urbanisme pour vérifier les conformités de localisation 

des bâtiments suite à l'émission de permis. M. le Maire indique que la 

personne, n'étant pas arpenteur-géomètre, n'a pas les qualifications 

requises pour procéder à ce travail; 

 

M. Cédrik Demers - Suite à cet énoncé, il demande s'il ne serait pas 

pertinent de demander un certificat de localisation aux citoyens suite à 

des travaux des garages ou cabanons qui sont sur une base en béton. 

Attendu que, ce type de certificat coûte plus de 1 000 $, M. le Maire 

demande aux citoyens dans la salle, s'ils sont prêts à assumer un tel coût 

pour un cabanon qui coûte aux alentours de 3 500 $; 

 

M. Noël Boutin - Demande si cela est possible que les activités qui 

autorisent un dépassement des heures normalement acceptées ne se 

terminent pas trop tard et que la musique soit moins forte; 

 

M. Roger Laflamme - Présentation des membres du Conseil et des 

dossiers dont ils sont responsables. 
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18 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

Il est proposé par Mme Carole Dubois et résolu à l'unanimité que cette 

séance ordinaire soit levée à  21:11. 

 

Adopté à l’unanimité des conseillers présents 

 

_____________________          

Robert Samson, maire                 

 

_______________________________ 

Sandra Bélanger, Directrice générale / secrétaire trésorière 

 


